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Avis de convocation / avis de réunion



QUOTIUM TECHNOLOGIES 

 
Société anonyme au capital de 2 643 849,60 €. 

Siège social : 84-88 Bd de la Mission Marchand – 92400 Courbevoie. 

322 548 355 R.C.S. Nanterre. 
 

 

Avis de réunion 

 

 

Assemblée Générale Mixte du 11 juin 2018 
 

Mesdames et Messieurs les actionnaires de Quotium Technologies sont informés qu’ils seront réunis en Assemblée Générale Mixte le 11 juin 2018 à 11h au siège 

social de la société – 84/88 Boulevard de la Mission Marchand – 92400 Courbevoie, à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour suivant : 
 

Ordre du jour 

 

Partie Ordinaire : 

 

- Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2017, 
- Affectation du résultat, 

- Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2017, 

- Approbation des conventions des articles L225-38 et suivants du Code du Commerce, 
- Autorisation à consentir au Conseil d’Administration à l’effet de procéder à l’achat par la société de ses propres actions. 

 

Partie Extraordinaire : 
 

- Autorisation à consentir au Conseil d’administration, pour une durée de vingt-quatre mois, à l’effet de procéder à l’annulation d’actions détenues par la Société par 
suite de rachat de ses propres titres, 

- Pouvoirs. 

 

Texte des projets de résolutions soumis à l’Assemblée Générale Mixte 

 

Partie ordinaire  

 

Première résolution (Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2017).— L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de 

majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport de gestion du Conseil d'Administration et du rapport des Commissaires aux 
Comptes sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2017, approuve les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2017, comprenant le bilan, le compte de 

résultat et l'annexe tels qu'ils lui ont été présentés par le Conseil d’Administration, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports, 

faisant apparaître un bénéfice de 1 047 870 euros. 
 

L'Assemblée Générale prend acte de ce qu'aucune dépense ou charge visée à l'article 39-4 du Code Général des Impôts n'a été engagée par la société au titre de 

l'exercice clos le 31 décembre 2017. 
 

Deuxième résolution (Affectation du résultat). — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 

ordinaires, connaissance prise du rapport de gestion du Conseil d’Administration et du rapport des Commissaires aux Comptes sur les comptes de l’exercice clos le 
31 décembre 2017, décide sur proposition du Conseil d'Administration d’affecter le bénéfice de l’exercice clos le 31 décembre 2017 s’élevant à 1 047 870 euros à 

hauteur de 5% à la réserve légale, soit un montant de 52 394€ ; ce qui porte la réserve légale à un montant total de 254 297 €, et le solde au report à nouveau dont le 

montant sera ainsi porté à 2 584 494€. 
 

Conformément aux dispositions de l'article 243 bis du Code général des impôts, l’Assemblée Générale prend acte qu’aucun dividende, ni revenu, n’a été distribué au 

titre des trois exercices précédents. 
 

Troisième résolution (Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2017).— L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de 

majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d'Administration et du rapport des Commissaires aux Comptes 
sur les comptes consolidés relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2017, approuve les comptes consolidés concernant l’exercice clos le 31 décembre 2017, 

comprenant le bilan, le compte de résultat et l'annexe tels qu'ils lui ont été présentés par le Conseil d’Administration, ainsi que les opérations traduites dans ces 

comptes et résumées dans ces rapports, faisant apparaître un bénéfice de 1 299 183 euros. 

 

Quatrième résolution (Approbation des conventions visées aux articles L225-38 et suivants du Code du Commerce). — L’Assemblée Générale, statuant sur le rapport 

spécial des commissaires aux comptes sur les conventions et engagements réglementés qui lui a été présenté, aux conditions de quorum et de majorité requises pour 

les assemblées générales ordinaires, approuve les conventions nouvelles qui y sont mentionnées. 

 

Cinquième résolution (Autorisation à consentir au Conseil d’administration à l’effet de procéder à l’achat par la Société de ses propres actions). – L’Assemblée 
Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales Ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil 

d’Administration, autorise ce dernier pour une période de dix-huit mois, conformément aux articles L225-209 et suivants du Code du Commerce, à faire acheter par la 

société ses propres actions. 
 

Les acquisitions pourront être effectuées en vue de : 

- l’animation du marché ou la liquidité de l’action QUOTIUM TECHNOLOGIES par un prestataire de services d’investissement au travers d’un contrat de liquidité 
conforme à la charte de déontologie de l’AMAFI reconnue par la règlementation, étant précisé que dans ce cadre, le nombre d’actions pris en compte pour le calcul de 

la limite susvisée correspond au nombre d’actions achetées, déduction faite du nombre d’actions revendues ; 

- l’acquisition d’actions aux fins de conservation et de remise ultérieure en paiement ou en échange dans le cadre d’opérations de croissance externe ; 
- l’attribution ou la cession d’actions à des salariés et/ou des mandataires sociaux (dans les conditions et selon les modalités prévues par la loi) notamment dans le 

cadre d’un plan d’options d’achat d’actions, d’attributions gratuites d’actions ou d’un plan d’épargne d’entreprise, 

- l’attribution d’actions de la société par remise d'actions à l'occasion de l'exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant droit à remboursement, 
conversion, échange, présentation d'un bon ou de toute autre manière à l'attribution d'actions de la société, 

- l’annulation éventuelle des actions acquises, conformément à l’autorisation conférée ou à conférer par l’Assemblée Générale Extraordinaire. 
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Les opérations d’acquisition, de cession ou de transfert ci-dessus décrites pourront être opérées par tous moyens compatibles avec la loi et la réglementation en 
vigueur, y compris par l’utilisation d’instruments financiers dérivés et par acquisition ou cession de blocs de titres. 

 

Ces opérations pourront intervenir à tout moment, y compris en période d’offre publique ou de pré-offre sur les titres de la société, ou en période de pré-offre, d'offre 
publique ou d'offre publique d'échange ou d'offre publique Ordinaire d'achat et d'échange initiée par la société dans les conditions légales et réglementaires en vigueur 

et dans le respect notamment des dispositions de l'article 231-41 du Règlement Général de l'Autorité des Marchés Financiers. 

 
L’Assemblée Générale fixe le nombre maximum d’actions pouvant être acquises au titre de la présente résolution à 5 % du capital social, le cas échéant ajusté des 

opérations postérieures à la présente Assemblée affectant le capital, étant précisé que le nombre d’actions auto-détenues pour être remises en paiement ou en échange 

dans le cadre d’une opération de fusion, de scission ou d’apport ne peut excéder 5 % du capital. 
 

L’Assemblée Générale décide que le montant total consacré à ces acquisitions ne pourra pas dépasser 826.200 euros et décide que le prix maximum d’achat ne pourra 

excéder dix (10) euros par action. 
 

En cas d’augmentation de capital par incorporation au capital de primes, réserves, bénéfices ou autres sous forme d’attribution d’actions gratuites durant la période de 

validité de la présente autorisation ainsi qu’en cas de division ou de regroupement des actions, l'Assemblée Générale délègue au Conseil d'Administration le pouvoir 
d'ajuster s'il y a lieu le prix unitaire maximum ci-dessus visé afin de tenir compte de l'incidence de ces opérations sur la valeur de l'action. 

 

L’Assemblée Générale confère au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, tous les pouvoirs nécessaires à 
l’effet: 

- de décider la mise en œuvre de la présente autorisation ; 

- de fixer les conditions et modalités selon lesquelles sera assurée, s'il y a lieu, la préservation des droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital, 
d'options de souscription ou d'achat d'actions, ou le cas échéant des droits d'attribution gratuite d'actions en conformité avec les dispositions légales, règlementaires ou 

contractuelles ; de passer tous ordres de bourse, conclure tous accords en vue, notamment, de la tenue des registres d’achats et de ventes d’actions, conformément à la 

réglementation en vigueur ; 
- d’effectuer toutes déclarations et de remplir toutes autres formalités et, de manière générale, faire ce qui sera nécessaire. 

 
Le Conseil d’Administration informera les actionnaires réunis en assemblée générale ordinaire annuelle de toutes les opérations réalisées en application de la présente 

résolution. 

 
La présente autorisation est consentie pour une durée de 18 mois à compter du jour de la présente Assemblée.  

 

Partie extraordinaire  

 

Sixième résolution (Autorisation à consentir au Conseil d’administration, pour une durée de vingt-quatre mois, à l’effet de procéder à l’annulation d’actions 

détenues par la Société par suite de rachat de ses propres titres). – L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
Assemblées Générales Extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial des Commissaires aux Comptes, autorise le 

Conseil d’Administration, conformément aux dispositions de l’article L225-209 du Code de Commerce, à annuler, sur seules décisions, en une ou plusieurs fois, tout 

ou partie des actions de la Société que cette dernière détient ou détiendrait dans le cadre de l’article L225-209 susvisé et à réduire le capital social du montant nominal 
global des actions ainsi annulées, dans la limite, par périodes de 24 mois, de 5% du capital social à la date de la présente Assemblée.  

 

L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au Conseil d’Administration à l’effet de réaliser la ou les réductions de capital, imputer la différence entre le prix de 
rachat des actions annulées et leur valeur nominale sur tous postes de réserves et primes, procéder aux modifications consécutives des statuts, réaffecter la fraction de 

la réserve légale devenue disponible en conséquence de la réduction de capital, ainsi qu’effectuer toutes les déclarations auprès de l’Autorité des Marchés Financiers, 

remplir toutes autres formalités et, d’une manière générale, faire tout ce qui sera nécessaire. 
 

La présente autorisation est donnée pour une période de vingt-quatre mois à compter de ce jour. 

 
 

Septième résolution (Pouvoirs). — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, donne 

tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent procès-verbal pour remplir toutes formalités de droit. 
 

 

 
 

A) Formalités préalables à effectuer pour participer à l’Assemblée Générale 

 
L’Assemblée Générale se compose de tous les actionnaires quel que soit le nombre de leurs actions.  

 

Tout actionnaire peut se faire représenter à l’Assemblée Générale par un autre actionnaire, par son conjoint ou par le partenaire avec lequel il a conclu un pacte civil de 

solidarité. Il peut aussi se faire représenter par toute autre personne physique ou morale de son choix (article L.225-106 du Code de Commerce). 

 

Conformément à l’article R.225-85 du Code de Commerce, il est justifié du droit de participer à l’Assemblée Générale par l’inscription des titres au nom de 
l’actionnaire ou de l’intermédiaire inscrit pour son compte (en application du septième alinéa de l’article L. 228-1 du Code de Commerce), au deuxième jour précédant 

l’Assemblée à zéro heure, heure de Paris, soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la société (ou son mandataire), soit dans les comptes de titres au porteur 

tenus par l’intermédiaire habilité. 
 

Pour les actionnaires au nominatif, l’inscription en compte selon les modalités susvisées est suffisante pour leur permettre de participer à l’Assemblée. 

 
Pour les actionnaires au porteur, l’inscription des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par les intermédiaires financiers est constatée par une attestation de 

participation délivrée par ces derniers (le cas échéant par voie électronique) dans les conditions prévues à l’article R.225-85 du Code de Commerce (avec renvoi de 

l’article R.225-61 du même Code), en annexe : 
- du formulaire de vote à distance ;  

- de la procuration de vote ; 

- de la demande de carte d’admission établie au nom de l’actionnaire ou pour le compte de l’actionnaire représenté par l’intermédiaire inscrit.  
 

Une attestation est également délivrée à l’actionnaire souhaitant participer physiquement à l’Assemblée et qui n’a pas reçu sa carte d’admission au deuxième jour 
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précédant l’Assemblée à zéro heure, heure de Paris. 

 

B) Mode de participation à l’Assemblée Générale  

 

Les actionnaires désirant assister physiquement à l’Assemblée Générale pourront demander une carte d’admission de la façon suivante : 
 

— pour l’actionnaire nominatif : se présenter le jour de l’Assemblée directement au guichet spécialement prévu à cet effet muni d’une pièce d’identité ou demander 

une carte d’admission à BNP PARIBAS Securities Services – CTS Assemblées Générales – Les Grands Moulins de Pantin, 9 rue du Débarcadère – 93761 Pantin 
Cedex. 

 

— pour l’actionnaire au porteur : demander à l’intermédiaire habilité qui assure la gestion de son compte titres, qu'une carte d'admission lui soit adressée. 
 

Les actionnaires n’assistant pas personnellement à cette Assemblée et souhaitant voter par correspondance ou être représentés en donnant pouvoir au Président de 

l’Assemblée, à leur conjoint ou partenaire avec lesquels ils ont conclu un pacte civil de solidarité ou à une autre personne pourront : 
 

— pour l’actionnaire nominatif : renvoyer le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration, qui lui sera adressé avec la convocation, à l’adresse 

suivante : BNP PARIBAS Securities Services – CTS Assemblées Générales – Les Grands Moulins de Pantin, 9 rue du Débarcadère – 93761 Pantin Cedex. 
 

— pour l’actionnaire au porteur : demander ce formulaire auprès de l’intermédiaire qui gère ses titres, à compter de la date de convocation de l'Assemblée. Le 

formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration devra être accompagné d’une attestation de participation délivrée par l’intermédiaire financier et 
renvoyé à l’adresse suivante : BNP PARIBAS Securities Services – CTS Assemblées Générales – Les Grands Moulins de Pantin, 9 rue du Débarcadère – 

93761 Pantin Cedex. 

 
Pour être pris en compte, les formulaires de vote par correspondance devront être reçus par la société ou le Service Assemblées Générales de BNP PARIBAS 

Securities Services, au plus tard le jeudi 7 juin 2018. 

 
Conformément aux dispositions de l'article R.225-79 du Code de Commerce, la notification de la désignation et de la révocation d’un mandataire peut également être 

effectuée par voie électronique, selon les modalités suivantes : 
 

— pour les actionnaires au nominatif pur : en envoyant un e-mail revêtu d’une signature électronique obtenue par leurs soins auprès d’un tiers certificateur habilité 

à l’adresse électronique suivante : paris.bp2s.france.cts.mandats@bnpparibas.com en précisant le nom de la Société concernée, la date de l’Assemblée, leurs nom, 
prénom, adresse et leur identifiant auprès de BNP PARIBAS Securities Services ainsi que les nom, prénom et adresse du mandataire désigné ou révoqué ; 

 

— pour les actionnaires au nominatif administré ou au porteur : en envoyant un e-mail revêtu d’une signature électronique obtenue par leurs soins auprès d’un 
tiers certificateur habilité à l’adresse électronique suivante : paris.bp2s.france.cts.mandats@bnpparibas.com en précisant le nom de la Société concernée, la date de 

l’Assemblée, leurs nom, prénom, adresse et références bancaires complètes ainsi que les nom et prénom du mandataire désigné ou révoqué ; puis, en demandant à leur 

intermédiaire habilité qui assure la gestion de leur compte titres d’envoyer une confirmation écrite à BNP PARIBAS Securities Services – CTS Assemblées Générales 
– Les Grands Moulins de Pantin, 9 rue du Débarcadère – 93761 Pantin Cedex. 

 

Afin que les désignations ou révocations de mandats exprimées par voie électronique puissent être valablement prises en compte, les confirmations devront être 
réceptionnées au plus tard la veille de l’Assemblée, à 15h00 (heure de Paris). Les désignations ou révocations de mandats exprimées par voie papier devront être 

réceptionnées au plus tard 3 jours calendaires avant la date de l’Assemblée. 

 
Par ailleurs, seules les notifications de désignation ou de révocation de mandats pourront être adressées à l’adresse électronique susvisée, toute autre demande ou 

notification portant sur un autre objet ne pourra être prise en compte et/ou traitée. 

 

C) Questions écrites et demande d’inscription de points ou de projets de résolutions par les actionnaires 

 

Les demandes d’inscription de points ou de projets de résolutions à l’ordre du jour par les actionnaires remplissant les conditions prévues par l’article R.225-71 du 
Code de Commerce doivent parvenir au siège social, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception à l’adresse suivante : comfi@quotium.com de façon à 

être reçues au plus tard le vingt-cinquième jour qui précède la date de l’assemblée générale, sans pouvoir être adressées plus de vingt jours après la date du présent 

avis, conformément à l’article R.225-73 du Code de Commerce. Les demandes doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte. 
 

L’examen de la résolution est subordonné à la transmission, par les auteurs de la demande, d’une nouvelle attestation justifiant de l’inscription des titres dans les 

mêmes comptes au deuxième jour précédant l’Assemblée à zéro heure, heure de Paris. 
 

Chaque actionnaire a la faculté d’adresser au conseil d’administration, lequel répondra en séance, les questions écrites de son choix. 

 
Les questions doivent être envoyées par lettre recommandée avec demande d’avis de réception à l’adresse suivante : 84/88 bd de la Mission Marchand – 

92400 Courbevoie, ou par télécommunication électronique à l’adresse suivante : comfi@quotium.com. Elles devront être accompagnées d'une attestation d'inscription 

en compte. 

 

Cet envoi doit être réalisé au plus tard le quatrième jour ouvré précédant la date de l’Assemblée Générale. 

 

D) Droit de communication des actionnaires 

 

Les actionnaires pourront également se procurer, dans les délais légaux, les documents prévus aux articles L.225-115, R.225-81 et R.225-83 du Code de Commerce 
par demande adressée à BNP PARIBAS Securities Services – CTS Assemblées Générales – Les Grands Moulins de Pantin, 9 rue du Débarcadère – 93761 Pantin 

Cedex. 

 
Par ailleurs, les documents et renseignements relatifs à cette Assemblée Générale, prévus par la loi, seront tenus à disposition des actionnaires au siège social de 

Quotium Technologies : 84/88 bd de la Mission Marchand – 92400 Courbevoie, à compter du vingt et unième jour précédant l’Assemblée Générale. 

 
 

 

Le Conseil d’administration 
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